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Aide aux abattoirs et ateliers de découpe dans le contexte de la DNC
Question écrite n° 11906

Texte de la question

M. Julien Rancoule interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les conséquences économiques des mesures sanitaires liées à l'épizootie de dermatose
nodulaire contagieuse (DNC) bovine pour les abattoirs et ateliers de découpe ou de transformation. Depuis
l'apparition de foyers de DNC en Savoie puis dans le massif pyrénéen, de nombreuses contraintes ont été
imposées à la filière : mises en place de zones réglementées, interdictions de mouvements, délais rallongés,
coûts logistiques accrus pour respecter les restrictions sanitaires, etc. Si ces mesures répondent à un impératif
de santé animale, elles déstabilisent profondément les entreprises du secteur, notamment les petites structures
locales d'abattage et de découpe. Certains ateliers, comme c'est le cas dans l'Aude, connaissent une baisse
importante de leur activité, avec l'annulation de prestations planifiées, la perte de clients situés dans les zones
touchées et une chute brutale de leur chiffre d'affaires. Ces entreprises, souvent familiales et déjà fragilisées par
le contexte économique, risquent de ne pas se relever sans aide concrète. Il souhaite donc savoir si le
Gouvernement prévoit des dispositifs d'indemnisation ou d'accompagnement spécifiques pour les abattoirs et
ateliers de découpe affectés par les conséquences indirectes de cette crise sanitaire. Il demande également
quelles mesures sont envisagées pour garantir la continuité de la chaîne de production de viande française,
dans le respect des impératifs sanitaires mais sans mettre en péril ses maillons essentiels.
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